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Appel à projets photographiques 
Swiss cheese awards 2026 
 
En 2026, la Ville de Fribourg accueillera les Swiss cheese awards, une manifestation qui a lieu tous 

les deux ans dans une ville différente de Suisse et lors de laquelle les meilleures spécialités 

fromagères suisses sont récompensées. À cette occasion, le Service de la culture de la Ville de 

Fribourg, en collaboration avec l’association pour la Photographie Professionnelle et Artistique 

Fribourgeoise (PPAF), lance un appel à projets photographiques destiné aux photographes 

professionnels·les du canton de Fribourg. L’objectif est de présenter une exposition de 

photographies à L’Atelier au mois d’octobre 2026, afin de compléter l’événement des Swiss cheese 

awards d’une proposition artistique. 
 

1. Conditions de participation 

Cet appel à projets est ouvert à tous·tes les photographes ou collectifs de photographes 

professionnels·les établis·es ou émergents·tes, domiciliés·es dans le canton de Fribourg. 

Les participants·es doivent correspondre aux critères d'adhésion de l’association PPAF. Il n’est 
cependant pas obligatoire d’être membre de l’association. 

L’appel à projets est ouvert jusqu’au dimanche 18 janvier 2026 à minuit. La réalisation des images ne 

sera demandée qu’après sélection des lauréats·es. Le dossier de candidature doit être remis via le 

formulaire en ligne en un seul document au format numérique (PDF) et doit inclure : 

- Une présentation de l’artiste ou du collectif : CV, biographie, site internet, etc.  

 

- Une description générale du projet photographique (maximum 5 pages) : 

 Proposition rédigée qui présente l’intention/l’idée de l’artiste : ce qu’il·elle prévoit 

ou souhaite réaliser. Il est bien entendu possible d’inclure des images d’inspirations, 
des illustrations ou tout autre support visuel afin de préciser le propos; 

 Les photographies finales ne sont pas attendues dans le dossier, elles seront 

demandées pour le mois de septembre 2026 en cas de sélection; 

 Une interprétation personnelle d’une thématique en rapport proche ou éloigné avec 

les Swiss cheese awards est attendue; 

 Le projet peut avoir été déjà réalisé dans le passé : dans ce cas, inclure les 

photographies au dossier. 

 

- Une description des éléments techniques du projet :  

 Nombre et type de tirages imaginés : le projet final doit être constitué d’au moins 
trois clichés; 

 Dimensions;  

 Toute autre donnée qui pourrait influencer l’accrochage final ; 
 Budget de production et de l’éventuel encadrement. 

 

2. Prix et prestations des organisateurs 

https://cheese-awards.fromagesuisse.ch/
https://ppaf.ch/
https://www.ville-fribourg.ch/culture/labo-urbain#latelier
https://ppaf.ch/soumettre-ma-candidature/
https://www.ville-fribourg.ch/form/appel-a-projets-photographiques
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Un montant de CHF 2’500.- sera attribué par la Ville de Fribourg à chaque projet lauréat pour la 

conception de l’œuvre et la cession des droits de reproduction de l’œuvre à la Ville de Fribourg 

(conformément au point 5 ci-après). Le versement sera effectué dès réception de l’œuvre. 

La Ville de Fribourg et le PPAF assumeront en outre les tâches suivantes : 

 Production des tirages – la Ville de Fribourg prend en charge et finance la production et 

l’éventuel encadrement des photographies; 

 La promotion de l’exposition à Fribourg; 

 La coordination de l’exposition; 

 La mise en place d'un programme de médiation en lien avec l'exposition; 

 Dons des tirages aux artistes à la fin de l’exposition. 
 

3. Critères d’évaluation 

Les projets seront traités de manière anonyme. Leur évaluation sera effectuée d'après des critères 

formels et qualitatifs, tout en tenant compte de la thématique et des contraintes d'expositions liées 

au lieu. Une attention particulière sera portée à la cohérence de l'ensemble des projets choisis. 

 

4. Jury 

Entre 2 et 4 artistes seront sélectionnés·es en janvier 2026 par un jury composé d’experts·es issus·es 

du milieu culturel et des arts visuels, ainsi que d’un·e représentant·e du Service de la culture de la Ville. 
Le jury se réserve le droit de : 

 Demander aux participants·es des compléments d'informations; 

 Ne pas motiver ses décisions. 

Tout recours contre le choix du jury est exclu. En cas de refus du projet, le présent appel à projets ne 

confère pas de droit à l'obtention d'une prestation. Le jury se réserve le droit de ne pas choisir de 

lauréats·es. 

 

5. Cession 

L’artiste autorise la Ville de Fribourg à communiquer et diffuser l’œuvre mais également à la reproduire 

sur tout support, imprimé ou numérique (site internet), à des fins de documentation et de promotion. 

Les œuvres originales restent la propriété de l’artiste. 
 

La Ville de Fribourg s’engage à : 
 Mentionner le nom de l’artiste lors de toute diffusion du projet, sauf dispense de l’auteur·rice; 

 Ne procéder à aucune déformation, réduction, adaptation ou transformation de l’œuvre sans 
l’autorisation de son auteur·rice; 

 Ne pas reproduire et diffuser l’œuvre à des fins commerciales. 
 

Le prix de cette cession est intégralement compris dans le montant attribué aux lauréats·es (voir point 

2 ci-dessus). 

 

6. Calendrier 

Dimanche 18 janvier 2026 à minuit : Délai pour le dépôt des candidatures 
Lundi 9 février 2026 : Annonce des lauréats·es 

Septembre 2026 : Remise des tirages finaux 
Mardi 6 octobre 2026 : Vernissage à L’Atelier 
7 au 31 octobre 2026 : Exposition à L’Atelier 

 
7. Contact   

Gabrielle Haymoz, Service de la culture, coordinatrice du Labo urbain, 026 351 70 93, 

labo.urbain@ville-fr.ch 

mailto:labo.urbain@ville-fr.ch

